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1 CREPS : Centre de Ressource et d’Expertise à la Performance Sportive, est un établissement public local de formation 
dans les domaines du sport, de la jeunesse et de l’éducation populaire. 
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2 CNRS : Centre national de la recherche scientifique  
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3 Cerema : établissement public relevant du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, qui 
accompagne l’État et les collectivités territoriales pour l’élaboration, le déploiement et l’évaluation de politiques publiques 
d’aménagement et de transport. 



 

 

 



 


